Pour regularisation de situation

Par kary krimo, le 22/10/2014 a 21:08

bonjour, ma situation est la suivante.je suis une femme mariee de nationalite algerienne, mon
maris est de nationalite congolaise.on s' est marie en algerie; ensuite je suis partie en italie
parceque mon maris vivait labas.on avait nos papiees labas.apres mon maris voulais partir en
france pour travailler.j etais obligee de le suivre et j ai eu un enfant en france(j ai deux enfants
qui sont nes en italie).je vous demande seulement comment on peut regulariser notre situation
tout en sachant gie notre permis de sejour en italie est de courte duree (2 ans) et mon maris
travaille.merci d'avance
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